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BILL.

Acte pour amender la charte d'incorporation
de la Banque Roya e du Canada en pro-
longeant, s'il est nécessaire, le délai fixé
pour la reprise des paiements en espèces,
et aussi dans le but d'autoriser, s'il est
nécessaire, sa fusion avec toute autre
banque ou toutes autres banques, et pour
d'autres fins.
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